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La BAD et le Canada annoncent la création 
d’un fonds 

Soutien aux PME africaines du secteur agricole

En marge du Sommet Dakar 2 sur l’alimentation en Afrique, le Groupe de la Banque africaine de dé-
veloppement et le gouvernement du Canada ont annoncé, le 27 janvier à Dakar, avoir créé un nouveau 
fonds spécial pour soutenir les petites et moyennes entreprises (PME) africaines du secteur agricole. 
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Ce nouveau fonds in-
titulé ‘’Mécanisme de 
fi nancement catalytique 
pour les PME agroali-
mentaires’’, vise à ca-
talyser et à dé-risquer 
les investissements 
pour les PME agri-
coles, tout en renforçant 
les chaînes de valeur 
agricoles et en amélio-
rant la sécurité alimen-
taire sur le continent.
« Lors du Sommet 
sur l’alimentation en 
Afrique, nous avons 
constaté un engage-
ment ferme à combler 
le défi cit de fi nance-
ment des PME et à créer 
un environnement qui 
encourage les investis-
sements du secteur pri-
vé dans des solutions 
agricoles respectueuses 
du climat et axées sur 
le genre », a déclaré 
aux journalistes Beth 
Dunford, la vice-prési-
dente de la Banque afri-
caine de développement 
chargée de l’Agricul-
ture et du Développe-
ment humain et social. 
« Le mécanisme de fi -

nancement catalytique 
pour les PME agroali-
mentaires contribuera à 
débloquer des opportu-
nités pour ces entreprises 
en Afrique, en particulier 
pour les femmes et les 
jeunes », a-t-elle ajouté.
Le Canada contribue 
pour 100 millions de 
dollars canadiens ( 
73,5 millions de dol-
lars américains envi-
ron) au fi nancement du 
mécanisme, hébergé 
par la Banque africaine 
de développement. Les 
petites et moyennes en-
treprises agroalimen-
taires produisent, trans-
forment ou transportent 
environ 65 % des den-
rées alimentaires en 
Afrique, mais elles sont 
confrontées à un défi cit 
de fi nancement de plus 
de 180 millions de dol-
lars américains par an.
Ce mécanisme four-
nira des fi nancements 
concessionnels et une 
assistance technique 
aux intermédiaires fi -
nanciers, notamment 
aux agro-industries, aux 

institutions de microfi -
nance et aux fonds d’im-
pact. Le fi nancement et 
l’assistance technique 
visent à permettre aux 
intermédiaires d’ac-
corder des prêts aux 
PME agroalimentaires 
travaillant avec des 
femmes et aux entre-
prises qui renforcent 
la résilience aux chan-
gements climatiques.
Le mécanisme de fi -
nancement catalytique 
pour les PME agroali-
mentaires contribuera 
à réaliser l’objectif du 
programme Affi rmative 
Finance Action for Wo-
men in Africa (AFAWA) 
de la banque, qui vise à 
combler le défi cit d’ac-
cès au fi nancement de 
42 milliards de dollars 
pour les PME dirigées 
par des femmes et d’ac-
célérer leur croissance. 
Ce mécanisme est la 
première facilité de fi -
nancement mixte de la 
banque qui cible spéci-
fi quement les PME opé-
rant dans la chaîne de 
valeur agricole. Il mo-

bilise des fonds publics 
pour dé-risquer le fi nan-
cement agricole, appor-
ter un soutien aux PME 
pour les rendre plus 
bancables, et collabore 
avec les fournisseurs 
de capitaux pour rendre 
les banques plus « favo-
rablement disposées à 
l’égard de l’agriculture ». 
« La meilleure façon 
de renforcer la sécurité 
alimentaire en Afrique 
est de travailler avec 
les petites et moyennes 
entreprises agricoles et 
alimentaires, a déclaré 
Anita Vandenbeld, la 
secrétaire parlementaire 
du ministre canadien du 
Développement inter-
national. « Grâce à un 
engagement commun du 
Canada et de la Banque 
africaine de dévelop-
pement, le Mécanisme 
de fi nancement cata-
lytique pour les PME 
agroalimentaires fera 
progresser la croissance 
résiliente et l’adaptation 
aux changements clima-
tiques. Il aidera égale-
ment les PME africaines 

à adopter des modèles 
respectueux du climat et 
à soutenir les femmes en 
faisant évoluer les atti-
tudes qui perpétuent les 
écarts entre les genres 
en matière d’inclusion 
fi nancière », a ajou-
té Anita Vandenbeld.
Structuré comme un 
fonds fi duciaire mul-
tidonateurs, le méca-
nisme est ouvert à la 
participation et à la 
contribution d’autres 
partenaires au dévelop-
pement. En cofi nançant 
avec les instruments fi -
nanciers de la Banque 
africaine de dévelop-
pement, le mécanisme 
augmentera le volume 
de capitaux attrayants 
permettant de dé-risquer 
les PME agroalimen-
taires et de mobiliser 
davantage de fi nance-
ments du secteur privé 
en faveur d’investisse-
ments effi caces dans le 
secteur agroalimentaire. 
Le Sommet Dakar 2, qui 

s’est tenu sur le thème 
« Nourrir l’Afrique : 
souveraineté alimentaire 
et résilience », est une 
conférence continentale 
de haut niveau organi-
sée par le président de la 
République du Sénégal, 
Macky Sall, et le Groupe 
de la Banque africaine 
de développement. 
Trente-quatre chefs 
d’État y ont participé.
Le Sommet Dakar 2 a 
également réuni des mi-
nistres de l’Agricultu-
re et des Finances, des 
gouverneurs de banques 
centrales, des représen-
tants du secteur privé, 
des organisations d’agri-
culteurs et des parte-
naires au développement 
afi n de mobiliser une vo-
lonté politique de haut 
niveau et des ressources 
fi nancières en faveur 
de la transformation 
agricole de l’Afrique.

 ● Patience SALLAH
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Formulation du programme compact

En vue de recueillir les avis et suggestions sur les enjeux et la croissance de l’économie togolaise, un atelier de consultation des parties prenantes 
pour la formulation du programme compact s’est déroulé le mardi 31 janvier 2023 à l’hôtel Sancta Maria à Lomé.

Au Togo, le gouver-
nement qui a fait de sa 
priorité l’accélération 
de la croissance écono-
mique s’est doté d’une 
feuille de route claire 
de projets et réformes 
prioritaires à mettre en 
œuvre jusqu’en 2025. 
Ainsi, la mise en œuvre 
de ces projets et ré-
formes prioritaires, cu-
mulées à la dynamique 
des investissements 
privés ont permis de 
relever le rythme de 
croissance du pays ces 
deux dernières années, 
dans un contexte mon-
dial marqué par des 
crises économiques. 
Le travail intensif à 
tous les niveaux du 
pays sous le leadership 
du Président de la Ré-
publique, Faure Esso-
zimna Gnassingbé a 
permis au Togo, après 
validation de 14 indica-
teurs sur 4 années suc-
cessives, d’être admis 
au programme Compact 
le 14 Décembre 2022 
au cours du sommet 
des Chefs d’Etats or-
ganisé entres les Etats 
Unis et l’Afrique, pour 
développer de nou-
veaux programmes 

Les parties prenantes en consultation 

de subventions. 
Déclaré Eligible au 
programme Compact, 
le pays est appelé à 
soumettre son pro-
gramme. C’est dans 
cette ligne droite qu’est 
organisé cet atelier. 
A en croire Kpowbié 
Tchasso Akaya, secré-
taire général du minis-
tère de l’Economie et 

des Finances et coor-
donnateur national du 
Programme Compact, le 
présent atelier s’inscrit 
dans la phase prépara-
toire de formulation du 
programme COMPACT.  
« Et il nous revient 
d’identifi er les prin-
cipaux obstacles à la 
croissance de l’écono-
mie togolaise pour per-

mettre la conception du 
programme d’assistan-
ce. Conformément à la 
feuille de route gouver-
nementale du Togo qui 
met l’accent sur l’inclu-
sion, la transformation 
économique et digitale, 
il est très important 
d’assurer la prise en 
compte de l’ensemble 
des perspectives du sec-

 ● Bernard AFAWOUBO 

Téléphonie mobile, pénétration internet, inclusion numérique

Au Togo, plusieurs progrès sont réalisés dans le secteur numérique. Dans une intervention sur le thème : « Closing the gender gap through digital and social inclusion : the 
togolese case », (Combler le fossé lié au genre par l’inclusion digitale et sociale : cas du Togo) parue dans le rapport “Africa Growth Initiative” de Brookings, le ministre 
de l’Economie numérique et de la Transformation digitale, Cina Lawson, a fait le tour d’horizon de plusieurs sujets dont la téléphonie mobile, la pénétration d’internet et 
l’inclusion numérique

Cina Lawson donne son point de vue 

Il en ressort qu’au cours 
de la dernière décen-
nie, le taux de pénétra-
tion mobile au Togo a 
presque doublé, passant 
de 40% en 2011 à 78% 
en 2021, de même que 
le taux de pénétration 
d’internet qui a bondi 
de 5% en 2011 à 75% 
en 2021. Cette tendance 
à la hausse est observée 
également au niveau 
des transferts moné-
taires. De 0% en 2011, 
le taux de pénétration 
de l’argent mobile a 
atteint 58 % en 2021.  

Inclusion numérique
Le ministre de l’Eco-
nomie numérique et de 
la Transformation digi-
tale  a mis l’accent sur 
l’impact de la Covid-19 
sur les populations et le 
programme de transfert 
d’argent lancé pendant 
cette pandémie. En effet, 
le programme Novissi a 
permis de mobiliser 34 
millions $ au profi t de 
25 % de la population 
adulte du pays. Dans le 
cadre de cette initiative, 
une part importante a été 
accordée aux femmes. 

“ Bien que les femmes 
aient constitué 61,4 
% du total des bénéfi -
ciaires du programme, 
les enseignements tirés 
du suivi effectué tout 
au long du projet ont 
révélé que les femmes 
(principalement dans les 
zones rurales) avaient 
moins accès aux termi-
naux numériques que les 
hommes ”, a relevé Cina 
Lawson. Cette disparité 
est plus prégnante dans 
certains foyers où le seul 
téléphone qui existait, 
appartenait à l’homme. 

Stratégie de transfor-
mation numérique 2025
Les insuffi sances consta-
tées en matière d’inclu-
sion numérique pendant 
la pandémie ont été 
prises en compte dans 
la stratégie Togo Digi-
tal 2025. Le programme 
permettra notamment 
de mettre en place un 
“système d’identifi ca-
tion universel et fonda-
mental” pour favoriser 
davantage l’inclusion 
des citoyens dans l’éco-
nomie. Ainsi, chaque 
personne sera dotée 

d’une identité biomé-
trique et d’un numéro 
d’identifi cation unique. 
Cette dernière suscitera 
des partenariats avec le 
secteur privé et la mise 
en place de systèmes de 
rémunération innovants, 
afi n de faciliter l’accès 
aux “appareils mobiles 
(en particulier les smart-
phones) pour tous, et à 
des tarifs subvention-
nés pour les femmes”. 
In fi ne, le système per-
mettra de combler les 
lacunes en matière d’in-
clusion numérique, so-

ciale et fi nancière des 
femmes, des pauvres et 
des personnes vulné-
rables. Le ministre de 
l’Economie numérique 
et de la Transformation 
digitale a aussi rappelé 
que le système d’iden-
tifi cation togolais ap-
puiera le registre social 
unique et dynamique 
que le Togo envisage 
de mettre en place pour 
soutenir l’ensemble 
de ses programmes 
de protection sociale. 
                                                                                                
Republique togolaise

Kpowbié Tchasso Akaya, secrétaire général du mi-
nistère de l’Economie et des Finances.

teur public et du secteur 
privé, dans l’ensemble 
des domaines d’activi-
tés, pour identifi er les 
contraintes majeures 
et activer les leviers 
de changement perti-
nents » a-t-il indiqué. 
Le Togo a entrepris de-
puis les années 2014, des 
réformes courageuses 
telles que l’améliora-
tion du climat des af-
faires, l’assainissement 
des fi nances publiques, 
la modernisation des 
services publics et la 
promotion de la bonne 
gouvernance. Cette 
dynamique a entraîné 
l’admission du Togo au 
programme Threshold 
du Millennium 
Challenge Corporation. 
En effet le 14 février 
2019, le gouvernement 
de la République du 
Togo et le gouverne-
ment des États-Unis 
d’Amérique, agissant 
par l’intermédiaire du 
Millennium Challenge 
Corporation, ont signé 
un accord pour la mise 
en œuvre du programme 
Threshold de 35 millions 
de dollars dont l’objectif 
est de soutenir les ré-
formes institutionnelles 
et politiques qui visent 

à réduire les contraintes 
à la croissance éco-
nomique au Togo.

Le gouvernement Togo-
lais, sous le leadership 
du Président de la Ré-
publique, Faure Esso-
zimna GNASSING-
BE, met en œuvre les 
projets du Programme 
Threshold et enregistre 
des résultats notables.  
Pour le compte du pro-
gramme Threshold, 
deux projets sont en 
cours d’exécution pour 
le Togo notamment un 
projet sur les  Techno-
logies de l’Information 
et de la Communica-
tion (TIC) qui appuie le 
Gouvernement Togolais 
dans le cadre du renfor-
cement de  l’effi cacité 
et de l’indépendance du 
régulateur des commu-
nications électroniques 
au Togo et le Projet de 
réforme foncière pour 
l’accroissement de la 
productivité agricole 
(LRAP) qui contri-
bue à l’amélioration 
du cadre réglementaire 
foncier du Togo et per-
met de tester des mé-
thodologies effi cientes 
pour sécuriser les droits 
fonciers coutumiers. 
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 ● Eyram AKAKPO

Le Salon des Banques 
et PME est une ren-
contre annuelle des Star-
tups, Micros, Petites et 
Moyennes Entreprises 
et Industries de l’espace 
UEMOA. A Lomé, la 
rencontre va rassembler 
plus de 1500 visiteurs et 
participants dont 1000 
en présentiel à travers 
les campus. « Dans le 
souci de toujours privi-
légier une participation 
très accessible, et sans 
but lucratif, au salon 
des Banques et PME de 
l’UEMOA, le mode hy-
bride permettra à plu-
sieurs PME d’y prendre 
part, en ligne ou en mode 
campus dans leur pays 
», indique un commu-
niqué des organisateurs
Ce salon constitue op-
portunité de promotion 
des innovations dans 
une dynamique d’inten-
sifi cation du commerce 
intracommunautaire. 
Il sert de cadre de ren-
contre entre décideurs, 
experts, structures d’ac-
compagnement. L’orga-
nisation du Salon contri-

bue au renforcement du 
lien communautaire et 
du sentiment d’appar-
tenance à un même es-
pace. Par ailleurs, dans 
un contexte économique 
international particulier, 
le Salon encourage les 
communautés locales 
à consommer ce que 
les PME produisent en 
vue de dynamiser les 
échanges commerciaux 
dans l’espace. Il per-
met ainsi aux PME, aux 
Banques, aux Structures 
d’accompagnement, de 
mutualiser leurs efforts 
afi n de contribuer à dé-
velopper des partena-
riats et à promouvoir les 
opportunités d’inves-
tissement et de fi nan-
cement dont les PME 
ont besoin pour leur 
redynamisation, dans 
un contexte de la ZLE-
CAF et de mutations des 
économies africaines.
Ainsi, les chefs d’en-
treprises déjà enregis-
trés pourront participer 
gratuitement à l’Edi-
tion dans les campus 
de Lomé, de Ouaga-

dougou, de Niamey, de 
Bamako, de Cotonou, 
d’Abidjan, de Dakar 
et de Guinée Bissau.
Au programme de cette 
8ème édition, des pa-
nels de haut niveau, des 
visites d’entreprise, des 
découvertes culturelles 
et touristiques, des ren-
contres B2B et réu-
nions professionnelles, 
ainsi qu’un Campus 
PME (mini exposition).
 Conformément à son 
caractère annuel et tour-
nant dans les États de 
I’UEMOA, cette édition 
en mode Hybride in-
tervient après celles de 
Ouagadougou (2015), 
Bamako (2016), Niamey 
(2017), Bobo-Dioulasso 
(2018), Korhogo (2019), 
Cotonou (2020), Ouaga-
dougou (2021). Le pays 
hôte de la prochaine édi-
tion sera connu dès la 
clôture de la présente édi-
tion en Mode Hybride.

Lomé abrite la 8ème édition
Salon des banques et PME de l’UEMOA

Lomé, la capitale du Togo accueille du 7 au 10 février 2023 en mode hybride et 
simultanément en campus dans les pays de l’Union, la 8ème édition du salon des 
banques et PME de l’UEMOA. Cette rencontre de Lomé est axée autour du thème « 
Financement et investissement des PME de l’UEMOA, face aux crises et mutations 
des économies africaines : innovations, résilience et croissance ».

de Wiyao Essohana 
n’est plus président de 
la Haute autorité de pré-
vention et de lutte contre 
la corruption et les in-
fractions assimilées 
(HAPLUCIA).  Il a été 
relevé de ses fonctions 
suite à un décret pris le 24 
janvier 2023 par le Pré-
sident de la République 
Faure Gnassingbé.
Wiyao Essohana à la tête 
de cette institution de-
puis six ans, a été rem-
placé par le juge Aba 
Kimelabalou. Magistrat 
de premier grade, il a 
été président du tribunal 
de première instance de 
Vogan, également juge 
et procureur, respective-
ment, au tribunal de pre-
mière instance de Lomé. 
Aussi, a-t-il été membre 
de plusieurs comités au 
Togo, dont le Comité 
ad hoc qui a rédigé le 
texte de loi relatif à la 
société d’information au 
Togo, y compris la cy-
bercriminalité, les tran-
sactions électroniques 
et la protection des 
données personnelles.
Avant sa nomination à 
la HAPLUCIA, il était 
Directeur général du 
Groupe intergouverne-
mental d’action contre 
le blanchiment d’argent 

en Afrique de l’ouest 
(GIABA). Le nouveau 
président fut aussi juge 
à la cour africaine des 
droits de l’homme et des 
peuples. Il a été élu en fé-
vrier 2018 et a présidé le 
principal organe de lutte 
contre le blanchiment de 
capitaux, la cybercrimi-
nalité, le fi nancement du 
terrorisme, les criminali-
tés transfrontalières, etc. 
dans l’espace CEDEAO 
durant quatre ans.
Kimelabalou Aba est 
titulaire d’un diplôme 
d’études supérieures 
inter-universitaire en 
droits fondamentaux 
de l’Université Nantes 
(France). Il est égale-
ment diplômé en ma-
gistrature de l’École 
Nationale d’Adminis-
tration (ENA) de Lomé 
(Togo). Il est en outre, 
titulaire d’une maîtrise 
en droit des affaires et 
d’une licence en droit 
privé, de l’Université du 
Bénin, Lomé (Togo). Il 
a également participé à 
plusieurs formations et 
séminaires dans le do-
maine du droit, y com-
pris des formations dans 
les domaines de la lutte 
contre le blanchiment 
d’argent, du fi nance-
ment du terrorisme et 

de la cybercriminalité.
La Haute Autorité de 
prévention et de lutte 
contre la corruption et 
les infractions assimi-
lées (HAPLUCIA) a été 
créée par l’adoption de 
la loi n°2015-006 du 28 
juillet 2015. Elle a pour 
mission, entre autres, la 
prévention des actes de 
corruption par des acti-
vités de sensibilisation, 
d’information, d’éduca-
tion et de vulgarisation 
de textes ainsi que la 
promotion d’un système 
de gouvernance qui pré-
vient les confl its d’inté-
rêts et l’enrichissement 
illicite ;  la répression à 
travers la collecte et le 
traitement des plaintes et 
dénonciations des faits 
de corruption ; la protec-
tion des dénonciateurs et 
le respect du principe de 
la présomption d’inno-
cence ; ainsi que la coo-
pération avec les institu-
tions internationales et 
autorités homologues, la 
facilitation de l’entraide 
judicaire portant sur les 
actes de corruption ou 
d’infractions assimilées 
et les actions concertées 
avec les organismes éta-
tiques, le secteur privé 
et les organisations de la 
société civile qui luttent 
contre la corruption.

 ● Eyram AKAKPO

Wiyao Essohana cède son fauteuil à Aba Ki-
melabalou

HAPLUCIA

La Haute autorité de prévention et de lutte contre la corruption et les infractions as-
similées (HAPLUCIA), a un nouveau président. Il s’agit du juge Aba Kimelabalou.



5ECO & FINANCESLE JOURNAL DES ENTREPREUNEURS

QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOGON°688 du Jeudi 02 Février  2023

 ● Eco-Bourse

BRVM COMPOSITE 199,26

Variation Jour -0,09 %

Variation annuelle -1,95 %

BRVM PRESTIGE 101,28

Variation Jour -0,52 %

Variation annuelle 1,28 %

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 7 412 880 714 435 -0,09 %

Volume échangé (Actions & Droits) 221 017 166,63 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 956 454 850 496,92 %

Nombre de titres transigés 41 2,50 %

Nombre de titres en hausse 9 -35,71 %

Nombre de titres en baisse 17 13,33 %

Nombre de titres inchangés 15 36,36 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 9 099 432 264 957 0,08 %

Volume échangé 2 326 25,59 %

Valeur transigée (FCFA) 22 964 690 24,25 %

Nombre de titres transigés 7 -22,22 %

Nombre de titres en hausse 2 0,00 %

Nombre de titres en baisse 0 -100,00 %

Nombre de titres inchangés 5 66,67 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SITAB CI (STBC) 6 415 7,45 % -6,35 %

CROWN SIEM CI (SEMC) 630 6,78 % -7,35 %

SOGB CI (SOGC) 5 740 4,84 % 1,23 %

CORIS BANK INTERNATIONAL (CBIBF) 8 385 2,26 % -0,06 %

TOTAL CI (TTLC) 2 040 1,49 % 7,65 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

ONATEL BF (ONTBF) 3 200 -5,74 % 0,00 %

VIVO ENERGY CI (SHEC) 750 -5,66 % 0,00 %

ORAGROUP TOGO (ORGT) 3 000 -3,23 % -23,57 %

SOCIETE IVOIRIENNE DE BANQUE  (SIBC) 4 700 -3,09 % 2,51 %

SERVAIR ABIDJAN CI (ABJC) 1 310 -2,96 % 1,16 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 11 95,25 1,57 % -8,61 % 2 589 3 130 840 25,09

BRVM - SERVICES PUBLICS 5 487,60 0,05 % -0,33 % 68 114 848 036 685 8,99

BRVM - FINANCES 15 73,77 -0,74 % -2,30 % 142 537 76 822 700 6,86

BRVM - TRANSPORT 2 308,29 -2,64 % -9,78 % 510 653 875 4,90

BRVM - AGRICULTURE 5 288,31 1,21 % 1,68 % 3 019 21 478 690 5,59

BRVM - DISTRIBUTION 7 340,44 -0,60 % -5,05 % 4 248 6 332 060 24,81

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 233,88 0,00 % 5,26 % 0 0 12,01

INDICES SECTORIELS 

Indicateurs BRVM COMPOSITE

PER moyen du marché 7,94

Taux de rendement moyen du marché 7,77

Taux de rentabilité moyen du marché 8,31

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 113

Volume moyen annuel par séance 411 302,00

Valeur moyenne annuelle par séance 810 449 636,24

Indicateurs BRVM COMPOSITE

Ratio moyen de liquidité 6,96

Ratio moyen de satisfaction 38,74

Ratio moyen de tendance 556,91

Ratio moyen de couverture 17,96

Taux de rotation moyen du marché 0,02

Prime de risque du marché 6,69

Nombre de SGI participantes 27

mardi 31 janvier 2023 N° 22

BRVM 30 98,15

Variation Jour -0,57 %

Variation annuelle -1,85 %

Base = 100 au 02 janvier 2023 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM-PRESTIGE 10 101,28 -0,52 % 1,28 % 179 785 682 545 100 6,04

BRVM-PRINCIPAL 36 96,05 0,09 % -3,95 % 41 232 273 909 750 9,40

INDICES PAR COMPARTIMENT
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L’ITFC accorde un fi nancement de 435 millions de dollars au Sénégal

D’un montant global 
de 400 millions d’eu-
ros, soit 262 milliards 
de francs CFA, cet ap-
pui fi nancier porte sur 

le Plan annuel de travail 
2023 entre l’Itfc et le 
gouvernement du Séné-
gal ; et le Programme 
prévisionnel de travail 

du « Programme des 
Ponts du Commerce 
arabo-africain (Aatb) «.
S’agissant du plan an-
nuel de travail, il vise 

une meilleure compéti-
tivité de l’importation 
et de l’exportation de 
produits de base essen-
tiels tels que les produits 
pétroliers raffi nés et 
l’arachide. Il s’y ajoute 
également les opérations 
de fi nancement du sec-
teur privé, à travers les 
institutions bancaires, 
en particulier la Banque 
islamique du Sénégal 
(BIS) et Coris bank 
international (CBI).
Le second accord rela-
tif au Programme-pays 
prévisionnel de travail 
de l’Aatb, d’une durée 
de 3 ans (2022-2024) 
porte sur les interven-
tions de renforcement 
des capacités et de pro-

Plan annuel de travail 2023

motion du commerce 
dans divers secteurs 
comme l’agroalimen-
taire, l’industrie pharma-
ceutique, le commerce 
électronique et la né-
gociation commerciale.
Saluant la belle coopé-
ration avec l’ITFC, la 
ministre fait savoir que 
celle-ci (coopération) 
‘‘affi che un réel dyna-
misme, avec des appro-
bations de cette insti-
tution pour le compte 
de notre pays, d’un 
montant global de plus 
de 1,4 milliard de dol-
lars US, soit environ 
840 milliards de FCFA, 
alors que les opérations 
concernées n’ont com-
mencé que depuis l’an-

née 2014 avec le fi nan-
cement de la campagne 
arachidière 2013-2014’’.
Le DG de l’Itfc, Hani 
Salem Sonbol a affi rmé 
de son coté qu’environ 
‘‘64 % de l’objectif de 
l’accord cadre est déjà 
atteint, avec des appro-
bations dépassant l’équi-
valent de 966 millions de 
dollars [près de 600 mil-
liards FCFA], mettant 
ainsi l’Itfc sur la bonne 
voie pour dépasser les at-
tentes de l’accord-cadre 
signé en 2021’’.
                                                                                                                                                  
S i k a

Le gouvernement du Sénégal et la Société internationale islamique de fi nancement du commerce (Itfc) ont signé le lundi, 30 janvier, à Dakar, deux conventions d’un mon-
tant global de 435 millions de dollars, soit 262 milliards de francs CFA portant sur le plan annuel de travail annuel 2023 entre les deux signataires.
L’économie Sénégalaise a reçu une bouffée d’oxygène de la Société internationale islamique de fi nancement du commerce (ITFC), membre du Groupe de la Banque Is-
lamique de Développement.

 Le FMI annonce un décaissement de 45 milliards de FCFA pour soutenir la relance 
économique

Le Cameroun aura accès 
à ce fi nancement une fois 
que la revue sera formel-
lement achevée par le 
conseil d’administration 
du FMI en début mars 
2023, a indiqué l’insti-
tution dans un commu-
niqué publié sur son site 
web. Cette nouvelle en-
veloppe portera à 420,7 

millions de dollars le vo-
lume des décaissements 
déjà effectués en faveur 
de la première économie 
de la CEMAC depuis 
la conclusion du pro-
gramme en juillet 2021. 
Malgré les contraintes 
internationales (pres-
sions infl ationnistes, 
perturbation des chaînes 

d’approvisionnement, 
resserrement des condi-
tions fi nancières mon-
diales) entretenues par 
le confl it entre la Russie 
et l’Ukraine, le Came-
roun a, selon le FMI, fait 
preuve de «résilience» 
en 2022. Pour l’année 
en cours, l’économie du 
pays fera face à d’im-

portants défi s dans un 
environnement mondial 
marqué par l’incerti-
tude. «Les perspectives 
économiques pour 2023 
sont favorables, bien que 
soumises à des risques et 
vulnérabilités considé-
rables, en particulier du 
fait de l’environnement 
économique externe. La 
croissance économique 
devrait s’accélérer à 4,3 
% en 2023, tandis que 
l’infl ation devrait res-
ter autour de à 6 % à 
fi n 2023» peut-on lire.
Carburants : Yaoundé 
et le FMI s’accordent 
pour relever les prix 
L’approbation de cette 
revue tient aussi de ce 
que les autorités came-
rounaises aient accepté 
de réduire l’enveloppe 
allouée au subventions 

Cameroun 

de carburants qui en 
2022 ont culminé à 
plus de 700 milliards de 
FCFA (2,5% DU PIB). 
«Les autorités ont recon-
nu la nécessité de réduire 
les subventions aux pro-
duits pétroliers afi n de 
créer un espace budgé-
taire pour fi nancer les 
investissements produc-
tifs». Dans une récente 
analyse, le FMI propo-
sait au gouvernement 
de rehausser de 21% 
les prix des carburants 
à la pompe pour soute-
nir les 350 milliards de 
subvention budgétisés 
cette année. Si Yaoun-
dé a donné son ok pour 
cette option, les prix 
dans les prochains jours 
passeront de 630 F à 764 
F pour le Super, de 575 
F à 697 F pour le Gasoil 

et de 350 F à 424 FCFA 
pour le pétrole lampant.
En tant qu’exportateur 
de pétrole brut, le Ca-
meroun a enregistré cer-
tains effets positifs au 
niveau de ses fi nances 
publiques et de sa situa-
tion extérieure. Toute-
fois, l’intensifi cation de 
la hausse des prix mon-
diaux a alourdi consi-
dérablement le coût des 
subventions et évince 
l’investissement public. 
« A titre d’illustration, les 
subventions aux prix des 
produits pétroliers repré-
sentent six fois le budget 
alloué à l’agriculture, 
quatre fois celui de la 
santé et plus de trois fois 
celui de l’énergie et de 
l’eau « indique le fonds.

L’État du Cameroun et les services du FMI sont tombés d’accord pour conclure la troisième revue du programme appuyé par la Facilité élargie de crédit (FEC) et le Mé-
canisme élargi de crédit (MEDC). L’approbation de cette revue du programme économique et fi nancier triennal (2021-2024) permet au pays de bénéfi cier d’un nouveau 
décaissement de 55,2 millions de DTS (74,6 millions de dollars) soit environ 45 milliards de FCFA.
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L’aéroport de Niamtougou doté d’une nouvelle 
centrale électrique 

Transports

Le ministre des Transports routiers, aériens et ferroviaires Affoh Atcha-Dedji, a ré-
cemment inauguré la nouvelle centrale électrique et le nouveau système de balisage 
lumineux de l’aéroport de Niamtougou, situé à 438 km au nord de Lomé.

Réalisé avec le sou-
tien de l’Agence pour 
la sécurité de la na-
vigation aérienne en 
Afrique et à Madagascar 
(ASECNA), le fi nance-
ment de cet ouvrage est 
estimé à 4,194 milliards 
FCFA. Il s’inscrit dans 
le cadre du Plan de ser-
vices et équipements 
(PSE) de l’Agence. « 
L’ASECNA, en mettant 
en œuvre son Plan de 
Services et Équipements 
pour l’amélioration des 
services de la naviga-
tion aérienne, répond à 
l’objectif du gouverne-
ment togolais, de faire 
du Togo, un pays émer-
gent », a déclaré Affoh 
Atcha-Dedji, ministre 
des Transports routiers, 
aériens et ferroviaires. 
L’Aéroport Internatio-
nal de Niamtougou a été 
mise en service en 1981 
et l’aérogare inauguré 
en Janvier 1997. Il dis-
pose entre autres d’une 
piste de 2500 m acces-
sible aux avions de types 
DC 10-30 ; d’un parking 
avions de 4 postes, d’une 

aide à l’atterrissage : ap-
proche et navigation aé-
rienne moderne en plus 
d’un radar secondaire, et 
d’une structure de trai-
tement du fret aérien.
Un projet de réhabilita-
tion des infrastructures 
de l’Aéroport Interna-
tional de Niamtougou 
est en cours. Il s’agit 
notamment de l’allon-
gement de la piste et du 
renforcement des chaus-
sées aéronautiques.
En effet l’essor de l’Aé-
roport International de 
Niamtougou s’est trouvé 
très vite confronté à la 
vétusté des infrastruc-
tures et équipements. Le 
gouvernement togolais 
s’est engagé à redonner 
dans les cinq années à 
venir une vitalité éco-
nomique plus accrue 
à la région septentrio-
nale. Pour cela il a été 
décidé de procéder à la 
mise aux normes OACI 
de l’Aéroport Interna-
tional de Niamtougou.
Du fait de sa situation 
géographique centrale 
par rapport aux aéro-

ports principaux de la 
région (Cotonou, Lomé, 
Accra, Abidjan, Ouaga-
dougou et Niamey), 
l’Aéroport Internatio-
nal de Niamtougou peut 
servir de plateforme de 
déroutement pour les 
compagnies aériennes.
D’autre part, cet aéroport 
permettra de dévelop-
per de nouvelles activi-
tés commerciales telles 
que le transport pas-
sagers (pèlerinage à la 
Mecque…), le fret (ex-
portation et importation 
des produits maraicher 
…), la maintenance des 
avions, la formation du 
personnel aéronautique 
de base ou d’appui, etc…
Les travaux prévus pour 
une durée de 12 mois 
annoncent une dyna-
misation prochaine des 
activités aéronautiques 
et extra aéronautiques 
de l’Aéroport Interna-
tional de Niamtougou.
Il faut souligner qu’en 
novembre dernier, l’aé-
roport de Lomé a été doté 
des mêmes infrastruc-
tures pour améliorer les 
services de navigation.

Faure Gnassingbé visite la Zone économique 
spéciale de Nkok 

Coopération 

Président de la République, Faure Essozimna Gnassingbé, en visite de travail et 
d’amitié au Gabon depuis le 30 janvier dernier, s’est rendu à la Zone économique 
spéciale (ZES) de Nkok.

Lancée en 2010, cette 
plateforme est un parc 
industriel multisectoriel 
situé à 27 km de Libre-
ville. S’étendant sur 
1126 ha, ce parc com-
prend une zone indus-
trielle, une zone com-
merciale et une zone 
résidentielle. La ZES 
regroupe 144 entreprises 
de 16 pays opérant dans 
70 secteurs industriels, 
dont un cluster dédié 
à la transformation du 
bois qui regroupe 84 
entreprises. GSEZ est 
un partenariat public/
privé (PPP) conclu entre 
ARISE IIP et le gou-
vernement du Gabon.
Accompagné de son 
hôte, le Président Ali 
Bongo Ondimba, le chef 
de l’État togolais est 
donc allé à la découverte 
de nombreuses unités 

industrielles installées 
dans la ZES, ainsi qu’un 
important centre de for-
mation professionnelle.
Selon le quotidien Togo 
presse, l’exploitation et 
la transformation du bois 
ont en particulier retenu 
l’attention des visiteurs.

Les deux chefs d’État 
ont par la même oc-
casion procédée au 
lancement des activi-
tés de l’Africa View 
Natural Ressources, 
première usine de fa-
brication de panneaux 
de particules implan-
tée en Afrique centrale, 
pour la valorisation à 
95% des rebuts de bois.
Ils ont à cette occa-
sion réaffi rmé l’im-
portance d’un déve-
loppement industriel 
durable et respectueux 

de l’environnement.
Pour rappel, les entre-
prises implantées dans la 
Zone Economique Spé-
ciale bénéfi cient d’avan-
tages tels que la création 
rapide d’une société, en 
48 h, d’absence d’impôt 
sur les sociétés pendant 
10 ans, l’exonération 
de taxes sur les impor-
tations, la possibilité de 
faire venir librement des 
travailleurs étrangers. 
Toutefois, pour les nou-
velles entreprises arri-
vantes, les avantages fi s-
caux ne seraient accordés 
que pour les 5 premières 
années d’exploitation. 
En revanche, les entre-
prises doivent exporter 
au moins 75% de leur 
production, sauf be-
soin exceptionnel de 
la population locale. 

 ● Ilona E. 

 ● Ilona E. 
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Avancer. Pour vous. Pour tous.

togocom.tg

WARKANBOU - CENTRE
Savanes

Centrale

Plateaux

Maritime

Kara

Togocom le plus grand 
réseau 100% 4G+ !
98% de la population togolaise couverte


